
SEANCE DU 17 JANVIER 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le lundi 17 janvier à 19 heures, le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie de 
GRAINVILLE-SUR-ODON, en séance publique, sous la présidence d’Emmanuel MAURICE, Maire. 
 

Membres présents :  
Emmanuel MAURICE – Patrick DENOYELLE - Jean-Luc FAVREL – Christel ROGER - Marie-Paule GERVAIS – Sylvie 
LEGOND - Kylian CACHARD - Corinne JOKIC - Loïc CADOR – Jocelyn BUFFARD. 
 

Membres absents excusés : 
Audrey DAHOUX donne pouvoir à Patrick DENOYELLE  
Nathalie DRIAUX donne pouvoir à Emmanuel MAURICE 
Mickaël VILLY, Florent TREHET, Céline ADAM. 
 

Le Conseil Municipal est composé de 15 membres en exercice, 10 membres sont présents. 
Secrétaire de séance : Corinne JOKIC 
 
Objet : APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBRE 2021 
Monsieur le Maire soumet au conseil municipal, le compte-rendu de la réunion du 13 décembre 2021. Aucune 
remarque n’ayant été formulée, il est approuvé à l’unanimité. 
 
OBJET : DEBAT SUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

Dans le cadre de la loi de transformation de la fonction publique, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à 
la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique a institué la tenue d’un débat obligatoire de 
l’assemblée délibérante sur la protection sociale complémentaire d’ici au 17/02/2022. Afin d’aider les collectivités dans 
la préparation de ce débat, le centre de gestion du Calvados propose un support reprenant les principes généraux de la 
PSC, les évolutions introduites par l’ordonnance et des données contextuelles de mise en perspective. Monsieur le Maire 
fait lecture de ce projet de rapport : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Informations et questions diverses : 
 
* Point sur les travaux 
* date de la prochaine commission finances-budget pour préparation du BP 2022. 
* Date du prochain conseil municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le conseil municipal : 
 

- Prend acte des nouvelles dispositions prochainement en vigueur en matière de protection sociale 
complémentaire des agents territoriaux (ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021), 

 
- Donne son accord de principe pour participer à l’enquête lancée par le Centre de Gestion afin de connaître 

les intentions et souhaits des collectivités et de leurs établissements en matière de prestations sociales 
complémentaires 

 

 
OBJET : TRANSFERT DE LA COMPETENCE SERVICE DE SECOURS ET D’INCENDIE   
  
Monsieur le Maire expose :  
  
La dernière révision des statuts de la Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon a été 
approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 25 février 2021 puis actée par arrêté préfectoral en 
date du 26 janvier 2021 
  
Dans le cadre des travaux d’élaboration du Pacte Financier et Fiscal, il a été mis en évidence l’opportunité de 
transférer des communes à la communauté de communes la compétence « Service de Secours et d’Incendie » 
(SDIS) permettant d’améliorer le coefficient d’intégration fiscal servant de critère pour la fixation de la dotation 
d’intercommunalité.  
  
Conformément aux dispositions de l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales,   
  
Les transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se 
prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 
notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est 
réputée favorable.  
 
Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements 
intéressés.  

 
 
 
 
 



  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
  
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  
  
VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;  
  
VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ;  
  
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la République (NOTRe) ;  
  
VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique ;  
  
VU l’arrêté préfectoral du 21 juin 2021portant modification des statuts de la Communauté de Communes Vallées de 
l’Orne et de l’Odon ;  
 
VU la délibération du conseil communautaire n°2021/141 du 16 décembre 2021 approuvant le transfert de la compétence 
facultative « Service de Secours et d’Incendie - Versement de la contribution obligatoire au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours en lieu et place des communes au 1er janvier 2022 »  
  
  
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
  
  
- APPROUVE le transfert de la compétence facultative « Service de Secours et d’Incendie - Versement de la 
contribution obligatoire au Service Départemental d’Incendie et de Secours en lieu et place des communes au 1er janvier 
2022 » et la modification des statuts qui s’y rapporte  
  
  
- CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération à la communauté de communes Vallées de l’Orne et 
de l’Odon. 
 
 
OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRETIEN ET RESTRUCTURATION DE LA VOIRIE 
COMMUNAUTAIRE ET DES DEPENDANCES ET ENTRETIEN DES ACCESSOIRES DES VOIRIES COMMUNALES 
– PROGRAMME 2022-2025 
 
 

Le Maire expose au Conseil Municipal : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU l’article L2113-6 et L2113-7 du code de la commande publique, 
 
Considérant la délibération du conseil communautaire n°2021/143 du 16 décembre 2021 proposant aux communes 
membres d’adhérer au groupement de commande portant sur les travaux de voirie 
 
Considérant l’intérêt de rejoindre ce Groupement de commandes, en termes de simplification administrative et 
d’économie financière,  
 
La Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon (CCVOO) propose aux communes membres de constituer 
un groupement de commandes pour le programme voirie portant sur la période 2022-2025. Il a notamment pour objet de 
permettre aux communes de bénéficier des prix du marché communautaire portant sur l'entretien et la restructuration 
des voiries.  
 
 
 
 



Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir des 
tarifs préférentiels. Compte tenu de la complexité du contenu technique du cahier des charges et de la procédure à 
conduire, cette démarche s’inscrit dans une logique de simplification administrative et d’économie financière.  
 
A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention prend acte du 
principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne la Communauté de Communes des Vallées de 
l’Orne et de l’Odon comme coordonnateur. En qualité de coordonnateur du groupement, la CCVOO a pour mission de 
procéder à l'ensemble des opérations conduisant au choix des titulaires du marché ou accord-cadre, au nom et pour le 
compte des membres du groupement, dans le respect de la réglementation relative à la commande publique. Cette 
mission consiste à assurer la procédure de mise en concurrence ainsi que l’attribution, la signature et la notification des 
marchés publics. Le suivi administratif et financier du marché de travaux seront assurés par le coordonnateur. 
Cependant, les bons de commandes concernant les prestations effectuées pour le compte d'un membre du groupement 
seront visés par celui-ci avant d'être notifiés par le coordonnateur. 
 
La convention précise que le coordonnateur du groupement fera l’avance des frais de maitrise d’œuvre et des bons de 
commandes émis. Le remboursement sera effectué par les membres du groupement sur présentation de justificatifs, 
annuellement.  
 
Par conséquent, les membres du groupement rembourseront le coordonnateur du montant des travaux effectués pour 
son compte, compris révision et majoré des frais de maitrise d'œuvre (soit 2%  pour les travaux de restructuration et 4%  
sur les travaux d’entretien). 
 
En dehors de ce défraiement, le coordonnateur ne recevra aucune rémunération pour l’accomplissement de ses missions 
dans le cadre du groupement de commandes.  
 
Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services par l’ensemble des adhérents du 
groupement, seront fixés dans le marché et/ou accord-cadre.  
 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal,  à l’unanimité  :  
  
 
 DECIDE d’adhérer au groupement de commandes relatif aux travaux d'entretien et de restructuration des voiries : 

Programmes 2022 à 2025,  
 

 APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes désignant la Communauté de Communes 
Vallées de l’Orne et de l’Odon coordonnateur du groupement et l’habilitant à attribuer, signer, notifier et exécuter 
les marchés publics selon les modalités fixées dans cette convention, 

 
 AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi qu’à prendre toutes les 

mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 
 
 

OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES – PERIODE 2022-2025 
 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU l’article L2113-6 et L2113-7 du code de la commande publique, 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°2021/144 du 16 décembre 2021 décidant de proposer aux communes 
membres un groupement de commande global pour la période 2022-2025, 
 
Considérant l’intérêt de rejoindre ce Groupement de commandes, en termes de simplification administrative et 
d’économie financière,  
 
 



La Communauté de Communes des Vallées de l’Orne et de l’Odon (CCVOO) propose de constituer un groupement de 

commandes à compter de la date d’effet de la présente convention jusqu’au 31 décembre 2025. 

 pour les besoins suivants : 
 

- Assurances  
- Matériel de bureau 
- Papiers  
- Produits d’entretiens  
- Vérification règlementaire Etablissement Recevant du Public (ERP)  
- Balayage de voirie  
- Réserves incendies  
- Les impressions des bulletins (Hors rédaction et mise en forme) et autres supports de communication   
 
Le groupement a notamment pour objet de permettre aux collectivités d’accéder à moindre coût aux différentes 
prestations sis-mentionnées, sur le territoire de l’EPCI. 
 
Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir 
des tarifs préférentiels. Compte tenu de la complexité du contenu technique du cahier des charges et de la procédure à 
conduire, cette démarche s’inscrit dans une logique de simplification administrative et d’économie financière.  
 
A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention prend acte du 
principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne la Communauté de Communes Vallées de 
l’Orne et de l’Odon comme coordonnateur. En qualité de coordonnateur du groupement, la CCVOO a pour mission de 
procéder à l'ensemble des opérations conduisant au choix des titulaires des marchés et accords-cadres, au nom et 
pour le compte des membres du groupement, dans le respect de la réglementation relative à la commande publique. 
Cette mission consiste à assurer la procédure de mise en concurrence ainsi que l’attribution, la signature et la 
notification des marchés publics.  
 
La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à attribuer, signer et notifier les 
marchés et accords-cadres au nom et pour le compte de l'ensemble des membres constituant le groupement. A ce 
titre, la commission compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes. 
 
Chaque membre du groupement est en charge de suivre l'exécution de l'accord-cadre pour la partie qui le concerne 
sur la base des besoins qu'il a préalablement exprimés.   
Le coordonnateur ne recevra aucune rémunération pour l’accomplissement de ses missions dans le cadre du 
groupement de commandes.  
 
Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services par l’ensemble des adhérents du 
groupement, seront fixés dans les marchés et/ou accords-cadres.  
 
Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer cette 
convention constitutive du groupement de commandes, et de préciser les objets sélectionnés dans le groupement.  
 
Par conséquent, je vous propose de vous prononcer sur les engagements de la Commune contenus dans ce 
document et de m’autoriser à signer cette convention. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité  :  
 

 DECIDE  d’adhérer au groupement de commandes pour le balayage de voirie 
 

 APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes désignant la Communauté de Communes 
Vallées de l’Orne et de l’Odon coordonnateur du groupement et l’habilitant à attribuer, signer, notifier les marchés 
publics selon les modalités fixées dans cette convention, 

 
 AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi qu’à prendre toutes 

les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 
 



 PRECISE que les besoins seront recensés durant les délais impartis à la constitution du dossier de consultation 
et qu’un bilan annuel sera réalisé par le coordonnateur nécessitant le transfert d’information de suivi de chaque 
gestion contractuelle. 

 
 
OBJET : AVENANT N°1 A LA CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RELATIVE AU SERVICE 

D’INSTRUCTION DES ACTES D’URBANISME  
 
Le Maire expose : 
 
VU la délibération n° 2021/064 du 22 avril 2021 approuvant la convention avec les communes adhérentes au SIMAU 
 
A l’occasion de la dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme au 1er janvier 2022, la Communauté de 
Communes met à disposition de l’ensemble des communes adhérentes au SIMAU, un téléservice mutualisé adapté aux 
compétences de la commune en matière d’urbanisme, dénommé Guichet Unique. 
 
Cette offre numérique de téléservice mutualisé doit permettre de faciliter le dépôt dématérialisé des autorisations 
d’urbanisme et des déclarations d’intention d’aliéner pour les habitants et pour les professionnels (notaires, géomètres, 
promoteurs, etc.). 
 
La passation d’un avenant à la convention susvisée est requise pour intégrer cet outil au service des usagers. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité  :  
 
  

- APPROUVE les termes de l’avenant n° 1 à la convention relative au fonctionnement du SIMAU  
  

- AUTORISE le Maire à signer l'avenant 
 

 
 
 
Informations et questions diverses : 
 
* Point sur les travaux « cœur de bourg » 
- Reprise du chantier de la phase 1 mercredi 5 janvier 2022 
- L’entreprise JONES TP indique des difficultés pour raccorder le lotissement le « clos st Pierre » sur le réseau « eaux 
usées » en traversée de l’ensemble des réseaux sur la rue de Fribourg, notamment le réseau pluvial. Des inspections 
auront lieu jeudi 27 janvier avec les représentants de la Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon. 
- Une coordination est en cours pour définir les limites de prestations et les limites altimétriques avec l’aménageur 
EDIFIDES du lotissement « le domaine des Grandes Dames » pour rejoindre la limite de voirie de la rue de la Libération. 
- La phase 2 pourrait débuter début 2023, le génie civil pour la réfection du réseau d’éclairage public à l’entrée de la rue 
de la Libération sera réalisé par les entreprises Gagneraud et Sato (avant le démarrage d’Eurovia pour les travaux VRD). 
- Terrain central : en cours de signature, pas de retour de devis pour les études géotechniques  
 
* Aménagement de la voie verte RD675 : 
L’entreprise GINGER doit réaliser des travaux de sondage à la pelle en accotement sur la RD675 fin janvier pour 
permettre la réfection du réseau d’eau potable ; suivra l’aménagement de la voie verte programmée par la communauté 
de Communes des Vallées de l’Orne et de l’Odon. 
 
* Ruisseau les Grandes terres 1 : 
Les services de la DDTM nous ont signifié leur refus catégorique de procéder au recouvrement du cours d'eau traversant 
le lotissement des Grandes Terres 1. Ils acceptent en revanche que soit réalisé un dossier Loi sur l'eau concernant la 
renaturation du cours d'eau par reprofilage du lit mineur et de ses berges afin de faciliter leur entretien par les services 
techniques de la mairie et de les rendre moins dangereuses pour les riverains. 
 
 
 
 



 
 
* Projet privé de 2 micro-crèches : 
Le 11 janvier 2022, Monsieur le Maire a rencontré, avec la présence de Mme Alison LELOUVIER de la CCVOO, 
(responsable du pôle enfance et jeunesse), Mesdames MIKALEFF et HERBER porteuses du projet 
« M’EMERVEILLER » 
 
Mme MIKALEFF et Mme HERBERT, sont actuellement infirmières puéricultrices diplômées d’Etat avec 4 ans 
d’expérience en service hospitalier.  Elles souhaitent s’orienter dans le milieu de l’enfance.  Ce projet ciblé sur la 
commune a été longuement étudié sur le point éducatif et social. Ce type de structure de 2 micro-crèches pourrait 
accueillir 14 enfants et nécessite environ 250m² sur une parcelle d’environ 500 m² avec un parking à proximité.  
 
La commune dispose d’une zone dédiée dans son PLU pour l’implantation de ce bâtiment sur le terrain central communal, 
le parking prévu pour l’école pourrait être mutualisé. Cette situation géographique est idéale pour ce type de projet.   
 
Mme MIKALEFF et Mme HERBERT ont pour objectif de réaliser une étude financière pour cette construction. Une étude 
d’urbanisme doit être réalisée pour vérifier la faisabilité de ce projet prévu pour fin 2023. 
 
 
* Point sur la vaccination du 14 janvier 2022 : 
91 personnes ont été vaccinées par l’équipe de l’UMPS. 
 
 
* Point sur les voitures « ventouse » sur la commune : 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il a signé une convention avec la Sté GB Assistance 
Auto, pour la mise en fourrière des véhicules « ventouse » sur la commune. 
La Sté GBA est intervenue pour retirer un véhicule dormant dans la rue de Carrouges depuis plus d’un an. Une procédure 
a été prise à l’encontre du propriétaire pour l’informer de l’enlèvement de son véhicule et de la possibilité de ce dernier 
de venir la récupérer sous un délai de 10 jours à la fourrière (sous peine d’une destruction pour une valeur vénale 
inférieure à 765 €).  
 
Une délibération doit être prise lors du prochain conseil municipal pour fixer ces modalités. 
 
 
* Distribution des colis des anciens : 
Il a été acté que la prochaine distribution des colis des anciens pour décembre 2022 soit réalisée par les conseillers 
municipaux, de préférence un samedi matin, dans la 1ère semaine de décembre.  
 
 
* Date de la prochaine commission finances-budget pour la préparation du BP 2022 : 
Mardi 1er mars 2022 à 18h30 
 
 
* Date du prochain conseil municipal : 
Lundi 21 février 2022 
 
Fin de la séance à : 20h15 
 


